






















 

 
PLAN DE LA ZONE CONCERNÉE ET DES ZONES CONTIGUËS 

 
La zone concernée et les zones contigües sont illustrées comme suit : 

 

Numéro de 
règlement 

U-22-2-22 

Zone visée 

21-V 

Zones contigës 

9-FO, 20-V, 22-FO, 
23-CO et 24-V 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zone De A Voie publique Zone De A Voie publique 

21-V 

366 1030 Rang 4 Sud (+ terrains à proximité) 
20-V 

1060 Rang 4 Sud 
103 131 Rue Alfred (+terrains à proximité) Copropriétés de L’Anse-aux-Bouleaux (sites 1 à 91) 
566 614 Chemin Azarie (+terrains à 

proximité) 
22-FO 

50 88 Chemin de la Baie-de-L’Ours  
(+ quelques terrains à proximité) 

50 - Chemin de la Baie-de-L’Ours 113 124 Chemin Cayer 
97 102 Chemin Geai-Bleus 167 204 Chemin Chartrand 

130 142 Chemin Guénette 
23-CO 

Terrains : chemin de la Baie-de l’Ours et sur le 
Rang 4 Sud 

160 182 Rue Lavallée 
24-V 40 

Chemin de la Baie-de-L’Ours 
Camping Fer-à-Cheval (lots 1 à 39) 

9-FO 

1171 1335 Rang 4 Sud    
985 1205 Chemin du Tour-du-Lac    
+ terrains sur le chemin de la Baie-de-L’Ours, le chemin 

Bellevue, le chemin des Boisés, le chemin de l’Indien et sur 

la Montée des Quarante 
  

 

 

  




























